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Erwägungen

E. 2
de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite du 11 avril 1889 (LP; P.-R.
GILLIERON, Commentaire de la LP, 1999 p. 1226 ch. 45) ; Qu’il en est de même des
décisions passées en force des autorités administratives cantonales de dernière instance qui
statuent, dans l'accomplissement de tâches de droit public à elles confiées par la
Confédération, en application du droit fédéral, mais qui ne statuent pas définitivement en
vertu du droit fédéral – autrement dit, dont les décisions sont susceptibles d'un recours
administratif auprès d'une autorité fédérale ou d'un recours de droit administratif
(GILLIERON op. cit. p. 1227; C. JAEGER, Bundesgesetz über Schuldbetreibung und
Konkurs, 1999 p. 621); que par autorités administratives fédérales, et par extension
autorités administratives cantonales de dernières instance, il faut entendre les tribunaux
fédéraux et les autres autorités ou organisations indépendantes de l'administration fédérale
en tant qu'elles statuent dans l'accomplissement de tâches de droit public à elles confiées par
la Confédération (art. 1 al. 2 let. b et e de la loi fédérale sur la procédure administrative du
20 décembre 1968 LPA) ; Que le Tribunal cantonal des assurances sociales statuant en
dernière instance cantonale et dans l'accomplissement de tâches de droit public peut, selon
ce qui précède, prononcer la mainlevée définitive d'une opposition à un commandement de
payer puisque, statuant au fond, la condamnation au paiement est assimilée à un jugement
exécutoire (ATF 109 V 51);

A/121/2009 - 4/5 - Qu’en l'espèce, le Tribunal de céans tient pour établi qu'en sa qualité
d'employeur occupant des salariés, la société devait obligatoirement être affiliée à une
institution de prévoyance professionnelle; Qu’il convient par ailleurs d'admettre que les
décomptes sont exacts; qu'en effet, il ressort de l'ensemble des pièces produites par la
fondation que, à la date du commandement de payer, la société est demeurée débitrice d'un
montant de 129'186 fr. 15 ; Qu’en ce qui concerne les frais de poursuite, ils sont d'office
supportés par le débiteur lorsque la poursuite aboutit (JdT 1974 III 32) et que les frais de
gestion sont prévus par le règlement produit ; Que pour tous ces motifs, il y a lieu
d'admettre la demande et de prononcer la mainlevée définitive de l'opposition au
commandement de payer ;

A/121/2009 - 5/5 -

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


